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Commune de SAINT-GAUDENS 

Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU 

Compte-rendu de la réunion 

d’examen conjoint  

20 octobre 2023 

 

 

Lieu : Parc des exposition / Villeneuve-de-Rivière 

Objet : Réunion d’examen conjoint 

Etaient présents : 

FRECHOU Alain 
1er Vice-président de la Communauté de communes Cœur et Coteaux 
Comminges / Président du Syndicat Mixte Garonne Amont 

FERRERE Jean 
Vice-président de la communauté de communes Cœur et Coteaux 
Comminges 

ISASI Manuel Conseiller municipal de Saint-Gaudens 

FABARON Johanna PETR – Chargée de mission SCoT 

DUBARRY Mathieu DDT31 – Saint-Gaudens 

MARTINET Régis SMGA - Directeur (GEMAPI) 

ROUY Nicolas Régie de Miramont-de-Comminges - Directeur 

OYHANART Pierre HGI – ATD31 

PERRIN Clélia 
Communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges – Chargée de 
mission urbanisme 

REDON Mathilde MREnvironnement  

COLOMB Eric Atelier Urbain  

 

Excusés : 

GASTO OUSTRIC Magali Présidente de la communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges 

RIERA Evelyne  Adjointe au Maire de Saint-Gaudens 

BORTOLOTTO Stéphane DGA communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges 

LOZES Nadine 
Communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges – Responsable 
service urbanisme 

 

La réunion débute à 09h30 et se termine à 10h15.  
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1 Introduction 

M. FRECHOU remercie les personnes présentes à cette réunion liée à la procédure engagée 

par la communauté de communes pour le projet d’aménagement de la passe à poissons 

de la centrale hydroélectrique de Miramont-de-Comminges. 

Il laisse la parole à Mme PERRIN qui introduit la réunion. 

Mme PERRIN rappelle la démarche engagée portant sur la déclaration de projet et de mise 

en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens nécessaire à la réalisation de la passe à poissons. 

Elle précise que cette réunion correspond à la réunion d’examen conjoint qui précède le 

lancement de la phase d’enquête publique. 

Elle donne la parole à l’équipe d’études dont la présentation permet de refaire un point sur 

le dossier. 

 

2 Présentation  

Avec l’accord de l’ensemble des personnes présentes, M. COLOMB fait une présentation 

synthétique des tenants et aboutissants du dossier : 

- La demande de renouvellement de l’autorisation d’exploitation de la centrale 

hydroélectrique déposée par la Régie auprès de l’Etat, renouvellement conditionné, 

par celui-ci, à la réalisation d’une passe à poissons ; 

- Le choix de la communauté de communes d’engager une déclaration de projet 

emportant la mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens, procédure retenue du 

fait du caractère d’intérêt général du projet ; 

- Le rappel d’une procédure conduite dans le cadre d’une évaluation 

environnementale, nourrie par les études mises à disposition de l’équipe d’études 

par la Régie ; 

- Les différents scénarios étudiés permettant de retenir le scénario le moins impactant 

sur l’environnement ; 

- Le faible impact du projet sur l’environnement et les mesures d’évitement retenues 

en phase travaux ; 

- L’absence de mesures de compensation conformément aux discussions engagées 

par la Régie avec la DDT31 et l’Office Français de la Biodiversité. 

- Les évolutions du PLU garantissant la réalisation effective du projet. 

 

Après ce rapide rappel, M. COLOMB détaille les avis reçus à la suite des différentes 

consultations sur le dossier : MRAe et Personnes Publiques Associées1. Ceux-ci suscitent les 

remarques détaillées ci-après. 

 

1 – Avis MRAe 

Deux recommandations sont faites par la MRAe. 

➢ Décrire l’ensemble du projet dans le cadre de la déclaration de projet, tant en rive 

droite qu’en rive gauche, y compris ce qui ne nécessite pas d’évolution du document 

 
1 Avis joints en annexe du présent document 
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d’urbanisme (descriptif de la passe à poissons, travaux et modalités d’accès au 

chantier depuis la rive droite de la Garonne). 

→  M. COLOMB indique, qu’à priori, la déclaration de projet a pour objectif de démontrer 

l’intérêt général du projet et non de décrire intégralement celui-ci, ce qui est fait dans 

le dossier de mise en compatibilité. Il considère que la déclaration de projet n’a ainsi 

pas vocation à présenter l’ensemble de travaux.   

 M. ROUY précise que les dispositifs techniques du chantier ne sont à ce jour pas 

intégralement définis. Des concertations sont en cours avec l’Etat et les choix qui seront 

faits sont à mettre en perspective avec leurs incidences financières qui ne sont pas 

toutes connues à ce jour. Dès lors, il lui semble prématuré de vouloir détailler l’ensemble 

du projet à ce stade de la réflexion. 

 M. MARTINET constate que les dossiers, qui sont soumis à la concertation du public, sont 

de plus en plus dense et complexe. La masse d’informations de ces dossiers est telle 

que la lisibilité de ceux-ci est de plus en plus difficile. Il y a une demande de dossiers 

plus accessibles qui est légitime et qu’il faut entendre pour une réelle participation des 

habitants à ces démarches. 

 Sur la base de ces constats, M. FRECHOU considère qu’il faut éviter la redondance entre 

les différentes pièces du dossier. Si le détail des travaux actuellement connus est 

présenté dans la partie mise en compatibilité du dossier, M. FRECHOU convient qu’il 

n’est pas nécessaire de décrire l’ensemble du projet dans la partie déclaration de 

projet du dossier, position que chacune des personnes présentes valide. 

 

➢ Traduire clairement dans le règlement la préservation des enjeux écologiques 

notamment sur la parcelle 94 préservée pour le développement de la biodiversité. 

→  M. COLOMB indique que la recommandation de la MRAe concerne la partie de la 

parcelle 94 située en amont du site de projet. Si la Régie confirme sa volonté de mettre 

en place une gestion écologique de la zone amont de cette parcelle afin de permettre 

à la faune sauvage et à la flore de pérenniser leur installation et leur développement, 

M. COLOMB confirme qu’il est possible d’envisager un classement en Espace Boisé 

Classé ou en élément patrimonial à préserver au titre de l’article L.151-23 du code de 

l’urbanisme. En accord avec M. OYHANART, il rappelle toutefois que le projet n’est pas 

soumis à la mise en œuvre de mesures compensatoires. Au regard de la nature de la 

procédure engagée, il ne semble dès lors pas pertinent d’apporter des modifications au 

PLU qui ne sont pas directement liées au projet. 

 Mme PERRIN explique que le PLUi, en cours d’élaboration, ne met pas en place de 

classement en EBC ou en élément paysager sur ce site. Le classement en EBC a été jugé 

trop rigide, compliquant notamment l’entretien potentiel du site. Celui-ci sera classé en 

zone N et en zone inondable dans le projet de PLUi dont l’arrêt est prévu en 2024. 

 M. MARTINET constate que l’outil EBC est très contraignant. Il suggère une contractualisation 

avec le conservatoire départemental des zones humides pour assurer la gestion de cet 

espace. Cette formule serait plus souple car les règles qui lui sont adossées sont moins 

importantes alors que l’objectif reste le même : la préservation et la restauration de cet 

espace. Il précise que, dans ce cadre, la régie pourrait bénéficier d’aides pouvant couvrir 

80% des dépenses engagées pour la réalisation de mesures environnementales. 
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 M. ROUY rappelle que cette parcelle était destinée à l’aménagement d’un passage 

piéton, réservé aux agents de la Régie, pour vérifier l’état des installations de la centrale 

hydroélectrique. Dans les faits, le chemin n’a pas été aménagé et la parcelle est 

aujourd’hui entièrement végétalisée. M. ROUY indique que la Régie pourra à terme décider 

d’une gestion écologique de cette parcelle à titre de compensation de travaux futurs si 

cela lui est demandé, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.           

 Sur la base de ces échanges, il est convenu de ne pas modifier les dispositions du PLU 

concernant cette partie de la parcelle 94 qui n’est pas impactée par le projet de passe à 

poissons. 

 

2 – Avis DDT31 (DRAC) et Chambre d’agriculture 31 

M. COLOMB rappelle les avis favorables sans observation. 

 

3 – Avis du PETR Pays Comminges Pyrénées 

M. COLOMB rappelle l’avis favorable sans observation sur le dossier de déclaration de 

projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. Il précise que cet avis 

est complété par une observation plus large soulignant l’absence de compatibilité de 

certaines dispositions du PLU de Saint-Gaudens avec le SCoT. 

Mme FABARON attire l’attention de chacun sur la nouvelle rédaction de l’avis adopté par le 

PETR afin de ne pas pénaliser les projets du territoire. Elle confirme l’absence de remarque sur le 

dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU considérant que le 

rétablissement de la continuité écologique sur la Garonne va dans le sens des dispositions du 

SCoT. 

Elle confirme le 2ème volet de l’avis qui marque la volonté politique des membres du PETR de 

rappeler, dès que cela est possible, les obligations de mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme avec les dispositions du SCoT et ce malgré l’approbation à venir du PLUi.   

 

3 Suite de la procédure et transmission de documents 

- Envoi du compte-rendu de la réunion d’examen conjoint pour avis aux personnes 

présentes. Le document validé sera joint au dossier d’enquête publique. 

- Lancement de l’enquête publique 

Mme PERRIN indique que le Président du Tribunal Administratif a désigné le 

commissaire enquêteur. Une visite terrain a été organisée la semaine dernière pour 

lui présenter le site et échanger sur le dossier. 

L’enquête publique se déroulera du 13 novembre au 13 décembre avec 3 

permanences qui seront organisées à la mairie de Saint-Gaudens. 

Mme PERRIN précise que le dossier d’enquête publique est en cours d’élaboration. 
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4 ANNEXES 
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 Du 13 novembre 2023 au 13 décembre 2023 

 

 

 
  

Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Saint-Gaudens, préalable 

à la réalisation d’une passe à poissons.  
 

 

Conclusions et avis 

 du commissaire enquêteur 

 
Yves Raynaud 
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1-Objet de l’enquête. 
 

La Régie municipale de Miramont-de-Comminges exploite la centrale hydroélectrique de 
Saint-Jean, centrale au fil de l’eau alimentée grâce à un barrage sur la Garonne situé à 
proximité immédiate. 

Miramont-de-Comminges est limitrophe de la commune de Saint-Gaudens, dont elle est 
séparée par le fleuve ; la régie doit équiper le barrage d’une passe à poissons, installation 
conditionnant le renouvellement de l’autorisation préfectorale d’exploitation. 

Cette passe à poissons constituera un maillon important pour la libre circulation des espèces 
aquatiques sur le fleuve. Une libre circulation est essentielle pour la reproduction des 
poissons migrateurs, en particulier pour le saumon atlantique ; toutefois cet objectif ne sera 
atteint que lorsque deux barrages EDF, l’un en amont, l’autre en aval, seront dotés d’un tel 
dispositif ; aujourd’hui la migration est assurée par piégeage et transport des saumons, en 
montaison et en dévalaison.  

La construction d’une passe à canoës accolée à la passe à poissons est prévue pour faciliter 
la pratique de ce sport dans cet espace naturel. 

Les études techniques ont démontré la pertinence de construire ces équipements au niveau 
du barrage à proximité de la rive gauche du fleuve, sur la commune de Saint-Gaudens, où 
doit être réalisée une piste permettant un accès au site de construction à des engins et 
véhicules légers, d’abord dans la phase de chantier, et plus tard pour la surveillance, 
l’entretien des équipements, et une éventuelle intervention des services de secours. 

La zone de travaux s’étendra également dans le lit du fleuve, et sur la berge opposée pour le 
stockage du matériel.   

Le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Gaudens, approuvé en 2017, doit être mis en 
compatibilité avec les aménagements prévus en rive gauche. En effet, le secteur du projet 
est placé dans le PLU en zone N, secteur Np, couvert, de plus, par un Espace Boisé Classé, et 
concerné par plusieurs zonages de protection, en particulier le site Natura 2000 « Garonne, 
Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste ». 

Ainsi les travaux ne pourront être engagés qu’après la réalisation d’une enquête publique 
relative à la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de Saint-Gaudens ; cette enquête, soumise à évaluation environnementale 
compte tenu d’enjeux importants sur le fleuve et ses rives, doit démontrer à la fois le 
caractère d’intérêt général du projet et la prise en considération de la préservation de 
l’environnement.  
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2-Organisation et déroulement. 
 

2-1-La procédure. 
 

La Communauté de Communes Cœur et Côteaux Comminges, assurant la compétence en 
matière d’urbanisme, a décidé, en accord avec les communes de Saint-Gaudens et de 
Miramont-de-Comminges, d’engager une procédure de déclaration de projet emportant la 
mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. 

Cette procédure peut être retenue si les modifications du PLU nécessaires à la réalisation du 
projet ne portent pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable adopté en 2017 ; le projet doit également être en conformité avec 
les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Comminges Pyrénées. 

 La constitution du dossier et la procédure d’enquête publique s’appuient 
notamment sur les textes législatifs et réglementaires suivants :    

 
 le Code l’urbanisme :  

 
L’article L.300-6 portant sur l’intérêt général d’une opération d’aménagement. 
 
Les articles L.153-54 à L.153-59 indiquant notamment l’obligation de réalisation d’une 
enquête publique, après examen conjoint de l’Etat, de l’établissement de coopération 
intercommunale compétent (la Communauté de communes dans le cas présent) et des 
Personnes publiques associées. 
 

 le Code de l’environnement :  
 
Le projet ayant une incidence sur l’environnement, l’enquête se déroule selon les modalités 
définies dans les articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-19.  
 
La déclaration de projet de l’opération qui n'est pas compatible avec les dispositions du Plan 
Local d’Urbanisme en vigueur depuis 2017 ne pourra intervenir qu'au terme de la procédure 
de mise en compatibilité du document d'urbanisme. 
 

 Parmi les étapes préalables à l’enquête publique, j’ai pris connaissance des 

documents présentant : 

 les délibérations du Conseil communautaire. 
 les moyens mis en œuvre et le bilan de la phase de concertation. 
 les avis des Personnes publiques associées et consultées. 
 le compte-rendu de la réunion d’examen conjoint.  
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2-2-La composition du dossier. 
 

Les pièces constitutives du dossier mis à la disposition du public pendant la durée de 
l’enquête sont les suivantes :  

 Une fiche indiquant les dates des permanences du commissaire enquêteur en 
mairie de Saint-Gaudens. 

 La liste des documents présents dans le dossier. 
 La délibération du Conseil communautaire du 5 juillet 2021 : 

     -engageant la procédure de déclaration de projet permettant l’évolution du 
PADD, du règlement graphique et du règlement écrit, et ainsi la mise en 
conformité du PLU de Saint-Gaudens. 
     -précisant les modalités de concertation avec le public. 

 La délibération du Conseil communautaire du 6 juillet 2023 approuvant le bilan 
de la concertation. 

 L’arrêté d’enquête publique. 
 L’avis d’enquête publique.  
 La lettre de désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal administratif 

de Toulouse. 
 Les photographies des deux panneaux présentés lors de la phase de 

concertation. 
 Le bilan de la concertation. 
 Le diagnostic écologique daté du mois de mars 2022. 
 Les avis des Personnes publiques associées ou consultées : Mission régionale 

d’autorité environnementale ; Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne ; 
Architecte des bâtiments de France ; Pôle d’’équilibre territorial et rural du Pays 
Comminges-Pyrénées. 

 La réunion d’examen conjoint : document de travail et compte-rendu. 
 Un document regroupant une note de présentation non technique du projet, en 

quatre pages, et la mention de textes régissant l’enquête publique. 
 La notice de présentation, détaillant le projet sur 90 pages dont les deux tiers 

sont consacrés à l’évaluation environnementale. 
 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables modifié. 
 L’extrait de plan de zonage du PLU faisant apparaitre les évolutions nécessaires 

à la construction du chemin d’accès aux passes à poissons et à canoës. 
 Les ajouts de quelques paragraphes du document écrit, concernant la partie du 

secteur Np à modifier. 
 Les attestations de parution dans les journaux. 

Cette composition du dossier d’enquête publique environnementale correspond aux 
exigences du Code de l’environnement et du Code de l’urbanisme. 
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2-3-Les dates de l’enquête. 
 

D’une durée de 31 jours, l’enquête publique a débuté le lundi 13 novembre 2023 à 9 heures 
et s’est terminée le mercredi 13 décembre 2023 à 17 heures. 

 

2-4-Les modalités pratiques d’information et de participation du 
public. 
 

Les services de la Communauté de communes Cœur et Côteaux Comminges ont procédé à 
l’affichage de l’avis d’enquête publique à l’entrée des locaux, comme indiqué dans le 
certificat d’affichage signé par la Présidente. 

La publicité légale de l’enquête a été effectuée aux dates requises dans « le Petit Journal 
Toulousain et Comminges », et « la Dépêche du Midi », journaux à diffusion locale et 
départementale. 

Le dossier d’enquête pouvait être consulté à la mairie de Saint-Gaudens, où un registre était 
à disposition du public ; le site de la Communauté de Communes proposait un accès au 
dossier par voie électronique, les pièces étant téléchargeables. 

Un poste informatique était à disposition du public au secrétariat de la mairie. 

 

Le public avait la possibilité de transmettre ses observations et propositions par courrier 
adressé à la mairie de Saint-Gaudens (à l’attention du commissaire enquêteur), ou par 
courriel à une adresse mail dédiée.  

Une mise à jour quotidienne de l’ensemble des contributions était prévue ; ces contributions 
devaient m’être transmises par mail.   

 

2-5-Les permanences du commissaire enquêteur ; les conditions de 
déroulement de l’enquête.  
 

J’ai tenu les trois permanences aux dates et heures indiquées dans l’Arrêté et dans l’avis 
d’ouverture d’enquête, dans de bonnes conditions de confidentialité. 

J’ai pu sans difficulté : 

     -prendre connaissance des documents présentés à l’enquête. 

     - me rendre sur le site du projet, seul ou accompagné de la personne en charge du dossier 
à la Communauté de Communes, et du responsable technique de la Régie municipale de 
Miramont-de-Comminges. 
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     - solliciter chaque fois que de besoin le maître d’ouvrage pour des précisions 
complémentaires sur le projet. 

         - constater, lors des permanences, que le dossier complet était consultable au siège de 
l’enquête et accessible au public sur le site internet mentionné dans l’Arrêté d’enquête 
publique.  

      - vérifier que le public avait la possibilité de communiquer ses observations sur un 
registre en mairie et par messagerie électronique à l’adresse dédiée à cette enquête. 

     - me tenir à la disposition du public en mairie de Saint-Gaudens lors des trois 
permanences prévues par l’Arrêté d’ouverture de l’enquête.  

     - rencontrer, dans la huitaine suivant la fin de l’enquête, la personne en charge du projet 
à la Communauté de Communes, pour un entretien sur le déroulement de cette enquête et 
lui remettre le procès-verbal de synthèse.  

     - examiner les éléments apportés dans le mémoire en réponse du maître d’ouvrage. 

3-La qualité du dossier. 
 
Sur la forme 
Le dossier est de bonne qualité ; la compréhension des composantes du projet et de ses 
enjeux est aisée, facilitée par la présentation de nombreux croquis, schémas et photos 
venant opportunément illustrer divers aspects du projet. 

L’évaluation environnementale apporte des éléments argumentés tirés du diagnostic 
écologique mettant en évidence les enjeux de conservation d’habitats naturels. 

Pour un meilleur accès à la lecture, le résumé non technique aurait mérité une présentation 
séparée de la notice. 

Sur le contenu 
Le dossier est complet et satisfaisant. 

 
Sur le fond 
Après analyse du dossier et visites du site, je considère que les éléments décrits 
correspondent à la situation de terrain ; l’absence de présentation des coûts prévisionnels 
des travaux ne compromet pas la capacité de juger de l’intérêt général du projet et des 
impacts possibles sur l’environnement. 
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4-Les avis des Personnes publiques associées et consultées. 
 

J’ai constaté que parmi la vingtaine de Personnes publiques associées et consultées, 
seulement quatre d’entre-elles ont répondu à la sollicitation ; je n’émets aucune hypothèse 
sur ce faible taux de réponses. 

Aucune des quatre PPA ayant envoyé une contribution n’a émis d’avis négatif. 

J’observe toutefois que la Mission régionale d’autorité environnementale aurait souhaité 
une description détaillée de la passe à poissons et de la passe à canoës, et des explications 
plus précises concernant les modalités d’accès au chantier par le lit du fleuve, à partir de la 
commune de Miramont-de-Comminges. Cette remarque a été renouvelée lors de la réunion 
d’examen conjoint. 

5-Conclusions du commissaire enquêteur  
 

5-1-L’organisation, le déroulement de l’enquête, l’information et la 
participation du public.  
 

Le dispositif mis en place n’a pas permis de faire un bilan comptable des consultations et des 
téléchargements de fichiers du dossier numérique. 
J’ai toutefois noté qu’une information précise sur le projet a été accessible au public lors de 
la phase de concertation ; quelques remarques exprimées par les participants, peu 
nombreux, à la réunion publique ont été prises en compte par le maître d’ouvrage pour 
finaliser le projet soumis à l’enquête publique.   
La participation du public a été très faible ; la seule personne que j’ai reçue longuement lors 
d’une permanence n’a pas souhaité exprimer par écrit ses remarques et propositions. 
Je suppose, mais ce n’est qu’une hypothèse, que la faible participation du public est liée au 
nombre réduit d’habitants dans le voisinage rapproché du site du projet, situé en zone 
Naturelle du PLU.   
 
J’ai constaté avant et pendant l’enquête :  

 une publicité légale et une information du public satisfaisantes ; 
 l’absence d'incident pendant la durée de l'enquête ; 
 une participation très faible du public ; 
 la complétude du dossier ; 
 le respect des prescriptions figurant dans l'Arrêté d’enquête publique ; 
 l’envoi, par le maître d’ouvrage, d’un mémoire en réponse à la synthèse des 

observations. 
Je n’ai relevé aucun manquement ni aucun incident, et je considère que cette enquête s’est 
déroulée dans de bonnes conditions matérielles, en conformité avec la règlementation 
d’une enquête environnementale, dans les délais et de manière satisfaisante.  
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5-2-La compatibilité avec le projet territorial de la commune de Saint-
Gaudens. 
 

 En préalable, je rappelle qu’une procédure de déclaration de projet emportant la  

mise en compatibilité d’un PLU peut-être adoptée à la condition qu’elle ne porte pas 
atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

 J’ai vérifié que le PADD adopté en 2017 présente en effet, dans l’axe 6, un  

objectif de protection et de valorisation de la trame bleue ; toutefois, le maître d’ouvrage 
propose l’ajout d’un paragraphe indiquant spécifiquement la construction de la passe à 
poissons et ses aménagements annexes, et son inscription dans la partie graphique ; cette 
précision me parait justifiée. 

 Concernant la passe à canoës, la proposition du maître d’ouvrage porte sur la 

citation de cet équipement au niveau de l’axe 5, dans un paragraphe traitant du 

développement d’équipements touristiques ; ceci me semble suffisant. 

Je considère ces précisions judicieuses, apportant quelques compléments sans 

remettre en cause l’économie générale du PADD. 

 Je rappelle que le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural a émis un avis favorable, 

considérant que ces modifications sont conformes aux mesures du SCoT Comminges 
Pyrénées. 

 
 La modification du règlement graphique faisant apparaitre le déclassement de la   

partie d’Espace Boisé Classé sur le tracé de la piste d’accès à l’ouvrage est nécessaire ; je 
constate qu’un certain nombre de parcelles ne seront déclassées que partiellement, la 
surface de ce déclassement correspondant strictement à l’emprise de la piste, de ses abords 
pour la construction de remblais et pour l’installation de dalots prévus pour des raisons de 
protection environnementale, et d’une plateforme de retournement au droit de la passe à 
poissons. 

J’estime que la surface déclassée a été calculée au plus juste, en lien direct avec les 
caractéristiques du projet.   

 
 Enfin, les quelques ajouts de paragraphes au règlement écrit proposés par le maître 

d’ouvrage sont justifiés par les caractéristiques du secteur, permettant une mise en 
conformité en lien avec les impératifs des zones inondables et des zones naturelles 
identifiées dans la CIZI et dans le PLU. 
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5-3-L’intérêt général de l’opération. 
 

Après analyse des informations apportées par le maître d’ouvrage pour justifier le caractère 
d’intérêt général du projet, je retiens les arguments suivants : 

 Le projet contribue à rétablir la libre circulation des espèces aquatiques sur la 

Garonne, en particulier des poissons migrateurs.  

Au moment de la construction des équipements hydroélectriques sur la Garonne amont, il y 
a plusieurs décennies, la libre circulation a été interrompue au niveau de plusieurs ouvrages, 
dont le barrage de Saint-Jean, qui est équipé uniquement d’un système de dévalaison en rive 
droite, sur la commune de Miramont-de-Comminges. 

Pratiquée encore aujourd’hui, la capture d’espèces migratrices de faune piscicole pour les 
transporter par route sur plusieurs dizaines de kilomètres, à partir d’ouvrages EDF situés en 
amont et en aval du barrage de Saint-Jean, dispositif dont je suppose la complexité et le coût 
élevé, ne peut pas perdurer pendant des décennies.  

Certes, la construction d’une passe à poissons au barrage de Saint-Jean ne fera pas cesser 
ces transports ; ce sera toutefois un premier maillon pour rétablir la libre circulation de la 
faune aquatique, qui ne se limite pas aux poissons migrateurs ; en effet, de nombreuses 
espèces piscicoles non migratrices, comme la truite fario, le goujon, etc… sont présentes 
dans l’environnement du barrage de Saint-Jean. 

Tout ceci s’inscrit dans les objectifs de rétablissement des continuités écologiques de la 
trame verte et bleue du Schéma Régional de Cohérence Ecologique.  

 
 L’usine hydroélectrique exploitée par la Régie de Miramont-de-Comminges 

produit une électricité décarbonée correspondant aux objectifs de transition écologique 
visant à supprimer la production française d’électricité d’origine fossile. 

Dans le contexte actuel, cela constitue un argument essentiel en faveur de la pérennisation 
du fonctionnement de la centrale de Miramont-de-Comminges. 

 
 D’autre part, le coût maîtrisé de production de l’électricité par la Régie 

bénéficiant à la population locale et le maintien de cinq emplois locaux présentent un intérêt 
socio-économique évident. 

 

 La passe à canoës facilite la pratique d’un sport de pleine nature n’ayant pas d’impact 
sur l’environnement, valorisant le potentiel touristique local. 
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5-4-Les impacts sur l’environnement. Les mesures pour éviter, réduire 
et compenser, si nécessaire, les atteintes à l’environnement. 
 

De ce projet de création de passes à poissons et à canoës découle une situation paradoxale : 
la construction d’équipements favorisant les déplacements et migrations de la faune 
aquatique, et la pratique d’un sport de pleine nature ne générant aucune pollution, peut 
provoquer des nuisances et destructions de l’environnement, principalement durant la 
phase de chantier.  

Je me suis donc attaché à procéder à une analyse approfondie des mesures d’évitement et 
de réduction permettant de faire pencher la balance bénéfice-risque en faveur de la 
réalisation du projet, et donc de la mise en conformité du PLU de Saint-Gaudens. 

 

 Le choix de la rive gauche pour installer les passes.  

L’option préalablement étudiée de placer la passe à poissons en rive droite, bien 
qu’apportant l’avantage de ne présenter qu’un enjeu écologique réduit lors du chantier de 
construction, souffre de deux inconvénients majeurs : une grande complexité technique liée 
à la proximité des ouvrages de dégravement, dévalaison (existant) et montaison (à créer), 
générant des coûts très élevés ; et une incertitude sur l’efficacité du dispositif de montaison, 
le passage le plus attrayant pour les poissons se situant à proximité de la rive opposée, qui 
longe le tronçon court-circuité de la Garonne (le barrage a été conçu pour dévier le flux vers 
la rive droite en direction de l’usine). 

La pertinence du choix de rive gauche me parait donc indiscutable.  

 

 L’accès au chantier des engins lourds à partir de la rive droite, présentant l’avantage 

de disposer d’un site déjà artificialisé, notamment d’une plateforme étanche pour les 
diverses opérations à effectuer sur les engins de chantier, permet de diminuer l’impact 
environnemental du chantier en rive gauche. Ceci impliquera toutefois la création d’un accès 
des engins lourds au lit du fleuve par cette rive droite. 

 

 En rive gauche seuls des engins légers pourront accéder au chantier, ce qui influe 

favorablement sur les caractéristiques de la piste à construire, dont la largeur peut être 
réduite, le revêtement posé perméable ; les arbres abattus seront en faible nombre, la 
surface à défricher et la surface d’EBC déclassée peu importantes ; le débit d’un canal (canal 
d’Auné) jouant un rôle important pour la mobilité de la faune piscicole est préservé.  
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Le choix du tracé d’une partie de la piste sous une ligne électrique aérienne, espace défriché 
à intervalles réguliers depuis l’installation de cette ligne, est particulièrement opportun. 

La piste emprunte ensuite le tracé d’un chemin rural, évitant ainsi le comblement d’un 
ancien canal d’amenée d’eau, le plus souvent asséché aujourd’hui, dont l’intérêt 
environnemental est souligné dans le diagnostic écologique. 

Cet ensemble de mesures permet de réduire significativement les impacts sur cet espace 
naturel à enjeux environnementaux forts. 

 
 D’autres mesures d’évitement méritent d’être citées : 

 
 La mise en place de mesures de préservation du lit du fleuve contre  

d’éventuelles pollutions. 

 
 La définition d’un calendrier de travaux le moins défavorable pour la faune  

locale, la mise en place préalable de mesures d’effarouchement et la réalisation d’un 
balisage délimitant le chantier, le suivi des travaux par un écologue. 

 

Tous ces éléments du projet m’amènent à considérer que : 

 L’impact sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire sera négligeable. 
 La qualité paysagère du site sera préservée. 
 La consommation de terres agricoles sera nulle, et la consommation d’espace 

naturel réduite.  
 Les mesures temporaires prévues pendant le chantier, et l’impact quasi nul de la 

présence des passes à poissons et à canoës sur la zone naturelle environnante 
et sur la biodiversité justifient de ne pas déposer de demande de dérogation à la 
destruction d’habitats d’espèces protégées. 

 En conséquence, comme cela est préconisé par le maître d’ouvrage, la mise en 
place de mesures de compensation n’est pas nécessaire.   
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5-5-Les impacts sur la population, et sur d’autres intérêts publics ou 
privés. 
 

Le bruit généré par les travaux peut affecter les personnes habitant et travaillant à 
proximité, ainsi que les clients du centre équestre.  

Je constate que ces nuisances sonores peuvent atteindre également la population en rive 
droite, sur la commune de Miramont-de-Comminges ; afin d’en diminuer l’impact, le maître 
d’ouvrage a prévu la réalisation des travaux uniquement en semaine, de 7 heures à 19 
heures.  

Je remarque aussi que pour des raisons liées à des impératifs écologiques, mais aussi pour 
faciliter le travail des engins dans le lit du fleuve, les travaux se dérouleront en période 
d’étiage, en fin d’été et à l’automne, saison où l’impact sonore dans les habitations pourra 
être élevé. 

Je propose qu’en conséquence la population vivant à proximité, sur les communes de Saint-
Gaudens et de Miramont-de-Comminges, soit informée régulièrement de l’état 
d’avancement du chantier. 

En période de réalisation des travaux, la pratique du canoë sur le fleuve sera impossible dans 
un périmètre assez large autour du chantier ; d’autres activités sportives ou de loisir en 
milieu naturel pourront être impactées, particulièrement celle du centre équestre, ainsi que  
la pêche. Une communication régulière devra être assurée par les responsables du chantier.  

 

A l’issue du chantier, je considère que les rares passages de véhicules d’entretien des 
passes à poisson et à canoës sur piste ne génèreront aucune gêne ou nuisance. 

 

Aucune estimation du coût des travaux ne figure dans le dossier d’enquête ; ceci ne met 
pas en cause la démarche de mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. Il semble que 
la Régie de Miramont-de Comminges attend la validation de l’intérêt général du projet  
pour entamer un travail précis de chiffrage.   

 

 

 

5-6-Prise en compte des observations. 
 

Aucune observation n’a été inscrite au registre papier ni transmise par mail ou par courrier. 

J’ai reçu une seule personne pendant les permanences, qui n’a pas souhaité émettre 
d’observation. 
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J’ai moi-même émis quelques questions figurant dans la synthèse des observations, 
concernant l’accès au chemin rural et aux passes à poisson et à canoës quand leur 
construction sera terminée ; le maître d’ouvrage a apporté un éclairage précis dans son 
mémoire en réponse, ne suscitant aucun commentaire de ma part.  

 

 

5-6-Synthèse des avantages et des inconvénients et contraintes du 
projet. 
 

Thème Inconvénients et contraintes Avantages 
La compatibilité du projet avec le 

projet territorial de la commune de 
Saint-Gaudens  

 Le projet est compatible avec le PLU de 
Saint-Gaudens ; il ne porte pas atteinte 
à l’économie générale du PADD, 
quelques modifications mineures en 
lien avec le projet devront toutefois 
être apportées au PADD, aux 
règlements écrit et graphique.  
 Le projet est conforme aux objectifs 
figurant au SCoT Comminges Pyrénées. 

L’intérêt général de l’opération    Le projet contribue au rétablissement 
de la libre circulation des espèces 
piscicoles sur la Garonne, et plus 
particulièrement des espèces 
migratrices. 
Sa réalisation permettra le 
renouvellement de l’autorisation 
d’exploitation de la centrale 
hydroélectrique. 

Les impacts sur l’environnement  
 
 
 
Le projet a pour conséquence la 
diminution de surface d’un Espace 
Boisé Classé. 
 
 
 
La phase de travaux, aura des impacts 
sur le milieu naturel, sur les rives et 
dans le lit du fleuve. 

Après réalisation des travaux, l’impact 
environnemental sur le fleuve et sur la 

ripisylve sera quasiment nul.  
 
Le tracé retenu pour la création de la 
piste et d’une plateforme de faibles 
dimensions ont permis de réduire la 
surface retirée de l’EBC. 

 
 

Les nombreuses mesures d’évitement 
et de réduction, concernant les choix 

techniques et les modalités de 
réalisation du chantier permettent 

d’affirmer que les enjeux 
environnementaux ont été 

correctement pris en compte, et ne 
nécessiteront aucune mesure de 

compensation.  
Les impacts sur la population et sur 
d’autres intérêts publics ou privés. 

A la réalisation du chantier, des 
nuisances sonores, et des contraintes 

de circulation sont inévitables et 
peuvent apporter une gêne à la 

population locale. 
 

Les horaires des travaux seront adaptés 
pour diminuer au mieux ces nuisances. 
Une information régulière et précise de 
la population sera nécessaire.  
Ces perturbations devraient cesser à la 
fin du chantier. 
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 6-Avis du commissaire enquêteur. 
 

 

A l’issue de cette enquête, après avoir constaté et estimé : 

 

 Que la procédure d’enquête publique a été respectée, 
 

 Que le dossier mis à disposition du public a permis de prendre la mesure des 
enjeux, 
 

 Que le public appelé à émettre son avis n’a présenté aucune observation, 
proposition ou avis négatif de nature à faire évoluer le projet présenté à 
l’enquête,  

 
 Que le projet ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local 

d’Urbanisme de Saint-Gaudens adopté en 2017, mais nécessite la mise en 
compatibilité de ce document par l’ajout de quelques dispositions dans le 
PADD, le règlement graphique et le règlement écrit, 

 

 Que le projet contribue à la production d’énergie décarbonée,  
 
 Et qu’ainsi il poursuit un intérêt général, 

 
 
 Que le projet ne nuit pas à la préservation de l’écosystème de la Garonne mais 

qu’au contraire il participe au rétablissement de continuités écologiques, 

 

 Que les dispositions prévues pour la réalisation du chantier ont pris en compte 
de manière satisfaisante les enjeux environnementaux,  

 
 Que malgré la gêne temporaire à la population locale durant la phase de 

chantier, le projet ne nuit pas aux intérêts privés,  
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 Que toutefois les nuisances potentielles liées à l’exécution des travaux devront 
faire l’objet d’une large information auprès de la population résidant à 
proximité et auprès des utilisateurs des espaces naturels, 

 

 Que le projet présente dans son ensemble plus d’avantages que les quelques 
inconvénients ou contraintes qu’il génère, 

 
 

 

J’émets un avis favorable 
 

à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gaudens, préalable à la 

réalisation d’une passe à poissons. 
 

 
 

 

J’assortis mon avis de la recommandation suivante : 
 

 Procéder à une large information du public pouvant subir une gêne 
temporaire durant la phase de travaux. 

                                                                     

A Cazaux Layrisse, le 13 janvier 2024 

Le Commissaire enquêteur 

Yves RAYNAUD 
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 Du 13 novembre 2023 au 13 décembre 2023 

 

 

 
  

Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Saint-Gaudens, préalable 

à la réalisation d’une passe à poissons.  
 

 

Conclusions et avis 

 du commissaire enquêteur 

 
Yves Raynaud 
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1-Objet de l’enquête. 
 

La Régie municipale de Miramont-de-Comminges exploite la centrale hydroélectrique de 
Saint-Jean, centrale au fil de l’eau alimentée grâce à un barrage sur la Garonne situé à 
proximité immédiate. 

Miramont-de-Comminges est limitrophe de la commune de Saint-Gaudens, dont elle est 
séparée par le fleuve ; la régie doit équiper le barrage d’une passe à poissons, installation 
conditionnant le renouvellement de l’autorisation préfectorale d’exploitation. 

Cette passe à poissons constituera un maillon important pour la libre circulation des espèces 
aquatiques sur le fleuve. Une libre circulation est essentielle pour la reproduction des 
poissons migrateurs, en particulier pour le saumon atlantique ; toutefois cet objectif ne sera 
atteint que lorsque deux barrages EDF, l’un en amont, l’autre en aval, seront dotés d’un tel 
dispositif ; aujourd’hui la migration est assurée par piégeage et transport des saumons, en 
montaison et en dévalaison.  

La construction d’une passe à canoës accolée à la passe à poissons est prévue pour faciliter 
la pratique de ce sport dans cet espace naturel. 

Les études techniques ont démontré la pertinence de construire ces équipements au niveau 
du barrage à proximité de la rive gauche du fleuve, sur la commune de Saint-Gaudens, où 
doit être réalisée une piste permettant un accès au site de construction à des engins et 
véhicules légers, d’abord dans la phase de chantier, et plus tard pour la surveillance, 
l’entretien des équipements, et une éventuelle intervention des services de secours. 

La zone de travaux s’étendra également dans le lit du fleuve, et sur la berge opposée pour le 
stockage du matériel.   

Le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Gaudens, approuvé en 2017, doit être mis en 
compatibilité avec les aménagements prévus en rive gauche. En effet, le secteur du projet 
est placé dans le PLU en zone N, secteur Np, couvert, de plus, par un Espace Boisé Classé, et 
concerné par plusieurs zonages de protection, en particulier le site Natura 2000 « Garonne, 
Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste ». 

Ainsi les travaux ne pourront être engagés qu’après la réalisation d’une enquête publique 
relative à la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de Saint-Gaudens ; cette enquête, soumise à évaluation environnementale 
compte tenu d’enjeux importants sur le fleuve et ses rives, doit démontrer à la fois le 
caractère d’intérêt général du projet et la prise en considération de la préservation de 
l’environnement.  
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2-Organisation et déroulement. 
 

2-1-La procédure. 
 

La Communauté de Communes Cœur et Côteaux Comminges, assurant la compétence en 
matière d’urbanisme, a décidé, en accord avec les communes de Saint-Gaudens et de 
Miramont-de-Comminges, d’engager une procédure de déclaration de projet emportant la 
mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. 

Cette procédure peut être retenue si les modifications du PLU nécessaires à la réalisation du 
projet ne portent pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable adopté en 2017 ; le projet doit également être en conformité avec 
les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Comminges Pyrénées. 

 La constitution du dossier et la procédure d’enquête publique s’appuient 
notamment sur les textes législatifs et réglementaires suivants :    

 
 le Code l’urbanisme :  

 
L’article L.300-6 portant sur l’intérêt général d’une opération d’aménagement. 
 
Les articles L.153-54 à L.153-59 indiquant notamment l’obligation de réalisation d’une 
enquête publique, après examen conjoint de l’Etat, de l’établissement de coopération 
intercommunale compétent (la Communauté de communes dans le cas présent) et des 
Personnes publiques associées. 
 

 le Code de l’environnement :  
 
Le projet ayant une incidence sur l’environnement, l’enquête se déroule selon les modalités 
définies dans les articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-19.  
 
La déclaration de projet de l’opération qui n'est pas compatible avec les dispositions du Plan 
Local d’Urbanisme en vigueur depuis 2017 ne pourra intervenir qu'au terme de la procédure 
de mise en compatibilité du document d'urbanisme. 
 

 Parmi les étapes préalables à l’enquête publique, j’ai pris connaissance des 

documents présentant : 

 les délibérations du Conseil communautaire. 
 les moyens mis en œuvre et le bilan de la phase de concertation. 
 les avis des Personnes publiques associées et consultées. 
 le compte-rendu de la réunion d’examen conjoint.  
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2-2-La composition du dossier. 
 

Les pièces constitutives du dossier mis à la disposition du public pendant la durée de 
l’enquête sont les suivantes :  

 Une fiche indiquant les dates des permanences du commissaire enquêteur en 
mairie de Saint-Gaudens. 

 La liste des documents présents dans le dossier. 
 La délibération du Conseil communautaire du 5 juillet 2021 : 

     -engageant la procédure de déclaration de projet permettant l’évolution du 
PADD, du règlement graphique et du règlement écrit, et ainsi la mise en 
conformité du PLU de Saint-Gaudens. 
     -précisant les modalités de concertation avec le public. 

 La délibération du Conseil communautaire du 6 juillet 2023 approuvant le bilan 
de la concertation. 

 L’arrêté d’enquête publique. 
 L’avis d’enquête publique.  
 La lettre de désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal administratif 

de Toulouse. 
 Les photographies des deux panneaux présentés lors de la phase de 

concertation. 
 Le bilan de la concertation. 
 Le diagnostic écologique daté du mois de mars 2022. 
 Les avis des Personnes publiques associées ou consultées : Mission régionale 

d’autorité environnementale ; Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne ; 
Architecte des bâtiments de France ; Pôle d’’équilibre territorial et rural du Pays 
Comminges-Pyrénées. 

 La réunion d’examen conjoint : document de travail et compte-rendu. 
 Un document regroupant une note de présentation non technique du projet, en 

quatre pages, et la mention de textes régissant l’enquête publique. 
 La notice de présentation, détaillant le projet sur 90 pages dont les deux tiers 

sont consacrés à l’évaluation environnementale. 
 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables modifié. 
 L’extrait de plan de zonage du PLU faisant apparaitre les évolutions nécessaires 

à la construction du chemin d’accès aux passes à poissons et à canoës. 
 Les ajouts de quelques paragraphes du document écrit, concernant la partie du 

secteur Np à modifier. 
 Les attestations de parution dans les journaux. 

Cette composition du dossier d’enquête publique environnementale correspond aux 
exigences du Code de l’environnement et du Code de l’urbanisme. 
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2-3-Les dates de l’enquête. 
 

D’une durée de 31 jours, l’enquête publique a débuté le lundi 13 novembre 2023 à 9 heures 
et s’est terminée le mercredi 13 décembre 2023 à 17 heures. 

 

2-4-Les modalités pratiques d’information et de participation du 
public. 
 

Les services de la Communauté de communes Cœur et Côteaux Comminges ont procédé à 
l’affichage de l’avis d’enquête publique à l’entrée des locaux, comme indiqué dans le 
certificat d’affichage signé par la Présidente. 

La publicité légale de l’enquête a été effectuée aux dates requises dans « le Petit Journal 
Toulousain et Comminges », et « la Dépêche du Midi », journaux à diffusion locale et 
départementale. 

Le dossier d’enquête pouvait être consulté à la mairie de Saint-Gaudens, où un registre était 
à disposition du public ; le site de la Communauté de Communes proposait un accès au 
dossier par voie électronique, les pièces étant téléchargeables. 

Un poste informatique était à disposition du public au secrétariat de la mairie. 

 

Le public avait la possibilité de transmettre ses observations et propositions par courrier 
adressé à la mairie de Saint-Gaudens (à l’attention du commissaire enquêteur), ou par 
courriel à une adresse mail dédiée.  

Une mise à jour quotidienne de l’ensemble des contributions était prévue ; ces contributions 
devaient m’être transmises par mail.   

 

2-5-Les permanences du commissaire enquêteur ; les conditions de 
déroulement de l’enquête.  
 

J’ai tenu les trois permanences aux dates et heures indiquées dans l’Arrêté et dans l’avis 
d’ouverture d’enquête, dans de bonnes conditions de confidentialité. 

J’ai pu sans difficulté : 

     -prendre connaissance des documents présentés à l’enquête. 

     - me rendre sur le site du projet, seul ou accompagné de la personne en charge du dossier 
à la Communauté de Communes, et du responsable technique de la Régie municipale de 
Miramont-de-Comminges. 



6 
 

Projet mise en compatibilité n°1 PLU Saint-Gaudens                                                 Ref.TA E23000085/31 
 

     - solliciter chaque fois que de besoin le maître d’ouvrage pour des précisions 
complémentaires sur le projet. 

         - constater, lors des permanences, que le dossier complet était consultable au siège de 
l’enquête et accessible au public sur le site internet mentionné dans l’Arrêté d’enquête 
publique.  

      - vérifier que le public avait la possibilité de communiquer ses observations sur un 
registre en mairie et par messagerie électronique à l’adresse dédiée à cette enquête. 

     - me tenir à la disposition du public en mairie de Saint-Gaudens lors des trois 
permanences prévues par l’Arrêté d’ouverture de l’enquête.  

     - rencontrer, dans la huitaine suivant la fin de l’enquête, la personne en charge du projet 
à la Communauté de Communes, pour un entretien sur le déroulement de cette enquête et 
lui remettre le procès-verbal de synthèse.  

     - examiner les éléments apportés dans le mémoire en réponse du maître d’ouvrage. 

3-La qualité du dossier. 
 
Sur la forme 
Le dossier est de bonne qualité ; la compréhension des composantes du projet et de ses 
enjeux est aisée, facilitée par la présentation de nombreux croquis, schémas et photos 
venant opportunément illustrer divers aspects du projet. 

L’évaluation environnementale apporte des éléments argumentés tirés du diagnostic 
écologique mettant en évidence les enjeux de conservation d’habitats naturels. 

Pour un meilleur accès à la lecture, le résumé non technique aurait mérité une présentation 
séparée de la notice. 

Sur le contenu 
Le dossier est complet et satisfaisant. 

 
Sur le fond 
Après analyse du dossier et visites du site, je considère que les éléments décrits 
correspondent à la situation de terrain ; l’absence de présentation des coûts prévisionnels 
des travaux ne compromet pas la capacité de juger de l’intérêt général du projet et des 
impacts possibles sur l’environnement. 
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4-Les avis des Personnes publiques associées et consultées. 
 

J’ai constaté que parmi la vingtaine de Personnes publiques associées et consultées, 
seulement quatre d’entre-elles ont répondu à la sollicitation ; je n’émets aucune hypothèse 
sur ce faible taux de réponses. 

Aucune des quatre PPA ayant envoyé une contribution n’a émis d’avis négatif. 

J’observe toutefois que la Mission régionale d’autorité environnementale aurait souhaité 
une description détaillée de la passe à poissons et de la passe à canoës, et des explications 
plus précises concernant les modalités d’accès au chantier par le lit du fleuve, à partir de la 
commune de Miramont-de-Comminges. Cette remarque a été renouvelée lors de la réunion 
d’examen conjoint. 

5-Conclusions du commissaire enquêteur  
 

5-1-L’organisation, le déroulement de l’enquête, l’information et la 
participation du public.  
 

Le dispositif mis en place n’a pas permis de faire un bilan comptable des consultations et des 
téléchargements de fichiers du dossier numérique. 
J’ai toutefois noté qu’une information précise sur le projet a été accessible au public lors de 
la phase de concertation ; quelques remarques exprimées par les participants, peu 
nombreux, à la réunion publique ont été prises en compte par le maître d’ouvrage pour 
finaliser le projet soumis à l’enquête publique.   
La participation du public a été très faible ; la seule personne que j’ai reçue longuement lors 
d’une permanence n’a pas souhaité exprimer par écrit ses remarques et propositions. 
Je suppose, mais ce n’est qu’une hypothèse, que la faible participation du public est liée au 
nombre réduit d’habitants dans le voisinage rapproché du site du projet, situé en zone 
Naturelle du PLU.   
 
J’ai constaté avant et pendant l’enquête :  

 une publicité légale et une information du public satisfaisantes ; 
 l’absence d'incident pendant la durée de l'enquête ; 
 une participation très faible du public ; 
 la complétude du dossier ; 
 le respect des prescriptions figurant dans l'Arrêté d’enquête publique ; 
 l’envoi, par le maître d’ouvrage, d’un mémoire en réponse à la synthèse des 

observations. 
Je n’ai relevé aucun manquement ni aucun incident, et je considère que cette enquête s’est 
déroulée dans de bonnes conditions matérielles, en conformité avec la règlementation 
d’une enquête environnementale, dans les délais et de manière satisfaisante.  
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5-2-La compatibilité avec le projet territorial de la commune de Saint-
Gaudens. 
 

 En préalable, je rappelle qu’une procédure de déclaration de projet emportant la  

mise en compatibilité d’un PLU peut-être adoptée à la condition qu’elle ne porte pas 
atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

 J’ai vérifié que le PADD adopté en 2017 présente en effet, dans l’axe 6, un  

objectif de protection et de valorisation de la trame bleue ; toutefois, le maître d’ouvrage 
propose l’ajout d’un paragraphe indiquant spécifiquement la construction de la passe à 
poissons et ses aménagements annexes, et son inscription dans la partie graphique ; cette 
précision me parait justifiée. 

 Concernant la passe à canoës, la proposition du maître d’ouvrage porte sur la 

citation de cet équipement au niveau de l’axe 5, dans un paragraphe traitant du 

développement d’équipements touristiques ; ceci me semble suffisant. 

Je considère ces précisions judicieuses, apportant quelques compléments sans 

remettre en cause l’économie générale du PADD. 

 Je rappelle que le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural a émis un avis favorable, 

considérant que ces modifications sont conformes aux mesures du SCoT Comminges 
Pyrénées. 

 
 La modification du règlement graphique faisant apparaitre le déclassement de la   

partie d’Espace Boisé Classé sur le tracé de la piste d’accès à l’ouvrage est nécessaire ; je 
constate qu’un certain nombre de parcelles ne seront déclassées que partiellement, la 
surface de ce déclassement correspondant strictement à l’emprise de la piste, de ses abords 
pour la construction de remblais et pour l’installation de dalots prévus pour des raisons de 
protection environnementale, et d’une plateforme de retournement au droit de la passe à 
poissons. 

J’estime que la surface déclassée a été calculée au plus juste, en lien direct avec les 
caractéristiques du projet.   

 
 Enfin, les quelques ajouts de paragraphes au règlement écrit proposés par le maître 

d’ouvrage sont justifiés par les caractéristiques du secteur, permettant une mise en 
conformité en lien avec les impératifs des zones inondables et des zones naturelles 
identifiées dans la CIZI et dans le PLU. 
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5-3-L’intérêt général de l’opération. 
 

Après analyse des informations apportées par le maître d’ouvrage pour justifier le caractère 
d’intérêt général du projet, je retiens les arguments suivants : 

 Le projet contribue à rétablir la libre circulation des espèces aquatiques sur la 

Garonne, en particulier des poissons migrateurs.  

Au moment de la construction des équipements hydroélectriques sur la Garonne amont, il y 
a plusieurs décennies, la libre circulation a été interrompue au niveau de plusieurs ouvrages, 
dont le barrage de Saint-Jean, qui est équipé uniquement d’un système de dévalaison en rive 
droite, sur la commune de Miramont-de-Comminges. 

Pratiquée encore aujourd’hui, la capture d’espèces migratrices de faune piscicole pour les 
transporter par route sur plusieurs dizaines de kilomètres, à partir d’ouvrages EDF situés en 
amont et en aval du barrage de Saint-Jean, dispositif dont je suppose la complexité et le coût 
élevé, ne peut pas perdurer pendant des décennies.  

Certes, la construction d’une passe à poissons au barrage de Saint-Jean ne fera pas cesser 
ces transports ; ce sera toutefois un premier maillon pour rétablir la libre circulation de la 
faune aquatique, qui ne se limite pas aux poissons migrateurs ; en effet, de nombreuses 
espèces piscicoles non migratrices, comme la truite fario, le goujon, etc… sont présentes 
dans l’environnement du barrage de Saint-Jean. 

Tout ceci s’inscrit dans les objectifs de rétablissement des continuités écologiques de la 
trame verte et bleue du Schéma Régional de Cohérence Ecologique.  

 
 L’usine hydroélectrique exploitée par la Régie de Miramont-de-Comminges 

produit une électricité décarbonée correspondant aux objectifs de transition écologique 
visant à supprimer la production française d’électricité d’origine fossile. 

Dans le contexte actuel, cela constitue un argument essentiel en faveur de la pérennisation 
du fonctionnement de la centrale de Miramont-de-Comminges. 

 
 D’autre part, le coût maîtrisé de production de l’électricité par la Régie 

bénéficiant à la population locale et le maintien de cinq emplois locaux présentent un intérêt 
socio-économique évident. 

 

 La passe à canoës facilite la pratique d’un sport de pleine nature n’ayant pas d’impact 
sur l’environnement, valorisant le potentiel touristique local. 
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5-4-Les impacts sur l’environnement. Les mesures pour éviter, réduire 
et compenser, si nécessaire, les atteintes à l’environnement. 
 

De ce projet de création de passes à poissons et à canoës découle une situation paradoxale : 
la construction d’équipements favorisant les déplacements et migrations de la faune 
aquatique, et la pratique d’un sport de pleine nature ne générant aucune pollution, peut 
provoquer des nuisances et destructions de l’environnement, principalement durant la 
phase de chantier.  

Je me suis donc attaché à procéder à une analyse approfondie des mesures d’évitement et 
de réduction permettant de faire pencher la balance bénéfice-risque en faveur de la 
réalisation du projet, et donc de la mise en conformité du PLU de Saint-Gaudens. 

 

 Le choix de la rive gauche pour installer les passes.  

L’option préalablement étudiée de placer la passe à poissons en rive droite, bien 
qu’apportant l’avantage de ne présenter qu’un enjeu écologique réduit lors du chantier de 
construction, souffre de deux inconvénients majeurs : une grande complexité technique liée 
à la proximité des ouvrages de dégravement, dévalaison (existant) et montaison (à créer), 
générant des coûts très élevés ; et une incertitude sur l’efficacité du dispositif de montaison, 
le passage le plus attrayant pour les poissons se situant à proximité de la rive opposée, qui 
longe le tronçon court-circuité de la Garonne (le barrage a été conçu pour dévier le flux vers 
la rive droite en direction de l’usine). 

La pertinence du choix de rive gauche me parait donc indiscutable.  

 

 L’accès au chantier des engins lourds à partir de la rive droite, présentant l’avantage 

de disposer d’un site déjà artificialisé, notamment d’une plateforme étanche pour les 
diverses opérations à effectuer sur les engins de chantier, permet de diminuer l’impact 
environnemental du chantier en rive gauche. Ceci impliquera toutefois la création d’un accès 
des engins lourds au lit du fleuve par cette rive droite. 

 

 En rive gauche seuls des engins légers pourront accéder au chantier, ce qui influe 

favorablement sur les caractéristiques de la piste à construire, dont la largeur peut être 
réduite, le revêtement posé perméable ; les arbres abattus seront en faible nombre, la 
surface à défricher et la surface d’EBC déclassée peu importantes ; le débit d’un canal (canal 
d’Auné) jouant un rôle important pour la mobilité de la faune piscicole est préservé.  
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Le choix du tracé d’une partie de la piste sous une ligne électrique aérienne, espace défriché 
à intervalles réguliers depuis l’installation de cette ligne, est particulièrement opportun. 

La piste emprunte ensuite le tracé d’un chemin rural, évitant ainsi le comblement d’un 
ancien canal d’amenée d’eau, le plus souvent asséché aujourd’hui, dont l’intérêt 
environnemental est souligné dans le diagnostic écologique. 

Cet ensemble de mesures permet de réduire significativement les impacts sur cet espace 
naturel à enjeux environnementaux forts. 

 
 D’autres mesures d’évitement méritent d’être citées : 

 
 La mise en place de mesures de préservation du lit du fleuve contre  

d’éventuelles pollutions. 

 
 La définition d’un calendrier de travaux le moins défavorable pour la faune  

locale, la mise en place préalable de mesures d’effarouchement et la réalisation d’un 
balisage délimitant le chantier, le suivi des travaux par un écologue. 

 

Tous ces éléments du projet m’amènent à considérer que : 

 L’impact sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire sera négligeable. 
 La qualité paysagère du site sera préservée. 
 La consommation de terres agricoles sera nulle, et la consommation d’espace 

naturel réduite.  
 Les mesures temporaires prévues pendant le chantier, et l’impact quasi nul de la 

présence des passes à poissons et à canoës sur la zone naturelle environnante 
et sur la biodiversité justifient de ne pas déposer de demande de dérogation à la 
destruction d’habitats d’espèces protégées. 

 En conséquence, comme cela est préconisé par le maître d’ouvrage, la mise en 
place de mesures de compensation n’est pas nécessaire.   
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5-5-Les impacts sur la population, et sur d’autres intérêts publics ou 
privés. 
 

Le bruit généré par les travaux peut affecter les personnes habitant et travaillant à 
proximité, ainsi que les clients du centre équestre.  

Je constate que ces nuisances sonores peuvent atteindre également la population en rive 
droite, sur la commune de Miramont-de-Comminges ; afin d’en diminuer l’impact, le maître 
d’ouvrage a prévu la réalisation des travaux uniquement en semaine, de 7 heures à 19 
heures.  

Je remarque aussi que pour des raisons liées à des impératifs écologiques, mais aussi pour 
faciliter le travail des engins dans le lit du fleuve, les travaux se dérouleront en période 
d’étiage, en fin d’été et à l’automne, saison où l’impact sonore dans les habitations pourra 
être élevé. 

Je propose qu’en conséquence la population vivant à proximité, sur les communes de Saint-
Gaudens et de Miramont-de-Comminges, soit informée régulièrement de l’état 
d’avancement du chantier. 

En période de réalisation des travaux, la pratique du canoë sur le fleuve sera impossible dans 
un périmètre assez large autour du chantier ; d’autres activités sportives ou de loisir en 
milieu naturel pourront être impactées, particulièrement celle du centre équestre, ainsi que  
la pêche. Une communication régulière devra être assurée par les responsables du chantier.  

 

A l’issue du chantier, je considère que les rares passages de véhicules d’entretien des 
passes à poisson et à canoës sur piste ne génèreront aucune gêne ou nuisance. 

 

Aucune estimation du coût des travaux ne figure dans le dossier d’enquête ; ceci ne met 
pas en cause la démarche de mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. Il semble que 
la Régie de Miramont-de Comminges attend la validation de l’intérêt général du projet  
pour entamer un travail précis de chiffrage.   

 

 

 

5-6-Prise en compte des observations. 
 

Aucune observation n’a été inscrite au registre papier ni transmise par mail ou par courrier. 

J’ai reçu une seule personne pendant les permanences, qui n’a pas souhaité émettre 
d’observation. 
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J’ai moi-même émis quelques questions figurant dans la synthèse des observations, 
concernant l’accès au chemin rural et aux passes à poisson et à canoës quand leur 
construction sera terminée ; le maître d’ouvrage a apporté un éclairage précis dans son 
mémoire en réponse, ne suscitant aucun commentaire de ma part.  

 

 

5-6-Synthèse des avantages et des inconvénients et contraintes du 
projet. 
 

Thème Inconvénients et contraintes Avantages 
La compatibilité du projet avec le 

projet territorial de la commune de 
Saint-Gaudens  

 Le projet est compatible avec le PLU de 
Saint-Gaudens ; il ne porte pas atteinte 
à l’économie générale du PADD, 
quelques modifications mineures en 
lien avec le projet devront toutefois 
être apportées au PADD, aux 
règlements écrit et graphique.  
 Le projet est conforme aux objectifs 
figurant au SCoT Comminges Pyrénées. 

L’intérêt général de l’opération    Le projet contribue au rétablissement 
de la libre circulation des espèces 
piscicoles sur la Garonne, et plus 
particulièrement des espèces 
migratrices. 
Sa réalisation permettra le 
renouvellement de l’autorisation 
d’exploitation de la centrale 
hydroélectrique. 

Les impacts sur l’environnement  
 
 
 
Le projet a pour conséquence la 
diminution de surface d’un Espace 
Boisé Classé. 
 
 
 
La phase de travaux, aura des impacts 
sur le milieu naturel, sur les rives et 
dans le lit du fleuve. 

Après réalisation des travaux, l’impact 
environnemental sur le fleuve et sur la 

ripisylve sera quasiment nul.  
 
Le tracé retenu pour la création de la 
piste et d’une plateforme de faibles 
dimensions ont permis de réduire la 
surface retirée de l’EBC. 

 
 

Les nombreuses mesures d’évitement 
et de réduction, concernant les choix 

techniques et les modalités de 
réalisation du chantier permettent 

d’affirmer que les enjeux 
environnementaux ont été 

correctement pris en compte, et ne 
nécessiteront aucune mesure de 

compensation.  
Les impacts sur la population et sur 
d’autres intérêts publics ou privés. 

A la réalisation du chantier, des 
nuisances sonores, et des contraintes 

de circulation sont inévitables et 
peuvent apporter une gêne à la 

population locale. 
 

Les horaires des travaux seront adaptés 
pour diminuer au mieux ces nuisances. 
Une information régulière et précise de 
la population sera nécessaire.  
Ces perturbations devraient cesser à la 
fin du chantier. 
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 6-Avis du commissaire enquêteur. 
 

 

A l’issue de cette enquête, après avoir constaté et estimé : 

 

 Que la procédure d’enquête publique a été respectée, 
 

 Que le dossier mis à disposition du public a permis de prendre la mesure des 
enjeux, 
 

 Que le public appelé à émettre son avis n’a présenté aucune observation, 
proposition ou avis négatif de nature à faire évoluer le projet présenté à 
l’enquête,  

 
 Que le projet ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local 

d’Urbanisme de Saint-Gaudens adopté en 2017, mais nécessite la mise en 
compatibilité de ce document par l’ajout de quelques dispositions dans le 
PADD, le règlement graphique et le règlement écrit, 

 

 Que le projet contribue à la production d’énergie décarbonée,  
 
 Et qu’ainsi il poursuit un intérêt général, 

 
 
 Que le projet ne nuit pas à la préservation de l’écosystème de la Garonne mais 

qu’au contraire il participe au rétablissement de continuités écologiques, 

 

 Que les dispositions prévues pour la réalisation du chantier ont pris en compte 
de manière satisfaisante les enjeux environnementaux,  

 
 Que malgré la gêne temporaire à la population locale durant la phase de 

chantier, le projet ne nuit pas aux intérêts privés,  
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 Que toutefois les nuisances potentielles liées à l’exécution des travaux devront 
faire l’objet d’une large information auprès de la population résidant à 
proximité et auprès des utilisateurs des espaces naturels, 

 

 Que le projet présente dans son ensemble plus d’avantages que les quelques 
inconvénients ou contraintes qu’il génère, 

 
 

 

J’émets un avis favorable 
 

à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gaudens, préalable à la 

réalisation d’une passe à poissons. 
 

 
 

 

J’assortis mon avis de la recommandation suivante : 
 

 Procéder à une large information du public pouvant subir une gêne 
temporaire durant la phase de travaux. 

                                                                     

A Cazaux Layrisse, le 13 janvier 2024 

Le Commissaire enquêteur 

Yves RAYNAUD 

 



1ère Déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens 
Suivi administratif du dossier    

Prise en compte des conclusions du commissaire 

enquêteur 

 

La commune note l’avis favorable du commissaire enquêteur. 

Elle prend en compte la recommandation de celui-ci en s’engageant à procéder à 

une large information du public pouvant subir une gêne temporaire durant la phase 

de travaux, en concertation avec La régie et la commune de Miramont-de-

Comminges.  
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